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Amendement 1
Graham Watson

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la résolution 1674 du Conseil de 
sécurité des Nations unies du mois 
d'avril 2006, qui réaffirme les dispositions 
du document final du Sommet mondial 
de 2005 sur la responsabilité de protéger 
les populations contre le génocide, les 
crimes de guerre, le nettoyage ethnique et 
les crimes contre l’humanité;

Or. en

Amendement 2
Boris Zala

Proposition de résolution
Visa 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la stratégie européenne de sécurité 
(ESS) intitulée "Une Europe sûre dans 
un monde meilleur", adoptée par le 
Conseil européen le 12 décembre 2003;

Or. en

Amendement 3
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- vu les nombreuses résolutions du 
Parlement sur le régime de Mugabe au 
Zimbabwe, la dernière en date ayant été 
adoptée le 7 avril 2011;

Or. en

Amendement 4
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Visa 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la directive 2005/60/CE relative à la 
prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme;

Or. en

Amendement 5
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans le cadre de la 
PESC, les mesures restrictives ou les 
sanctions sont considérées comme des 
mesures coercitives ne faisant pas appel à 
la force, par exemple les embargos sur les 
armes, les sanctions commerciales, 
financières ou économiques, le gel d'avoirs, 
les interdictions de vol, les restrictions 
d'accès, les sanctions diplomatiques, le 
boycottage de manifestations sportives et 

C. considérant que, dans le cadre de la 
PESC, les mesures restrictives ou les 
sanctions sont considérées comme des 
mesures coercitives ne faisant pas appel à 
la force, par exemple les embargos sur les 
armes et l'arrêt immédiat des exportations 
d'armements, la cessation des missions de 
police et des missions de formation de 
l'Union européenne, les réformes du 
secteur de la sécurité, les sanctions 
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culturelles et la suspension de la 
coopération avec le pays tiers concerné,

commerciales, financières ou économiques, 
le gel d'avoirs, les restrictions d'accès, les 
sanctions diplomatiques, le boycottage de 
manifestations sportives et culturelles et la 
suspension de la coopération avec le pays 
tiers concerné,

Or. de

Amendement 6
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans le cadre de la 
PESC, les mesures restrictives ou les 
sanctions sont considérées comme des 
mesures coercitives ne faisant pas appel à 
la force, par exemple les embargos sur les 
armes, les sanctions commerciales, 
financières ou économiques, le gel d'avoirs, 
les interdictions de vol, les restrictions 
d'accès, les sanctions diplomatiques, le 
boycottage de manifestations sportives et 
culturelles et la suspension de la 
coopération avec le pays tiers concerné,

C. considérant que, traditionnellement, 
dans le cadre de la PESC, les mesures 
restrictives ou les sanctions sont 
considérées comme des mesures 
coercitives ne faisant pas appel à la force, 
par exemple les embargos sur les armes, 
les sanctions commerciales, financières ou 
économiques, le gel d'avoirs, les 
interdictions de vol, les restrictions d'accès, 
les sanctions diplomatiques, le boycottage 
de manifestations sportives et culturelles et 
la suspension de la coopération avec le 
pays tiers concerné; considérant que 
depuis le milieu des années quatre-vingt-
dix, leur application a été précisée et 
limitée à l'utilisation de sanctions 
"ciblées" ou "intelligentes" dans le but 
d'atteindre uniquement certaines 
personnes, élites ou certains secteurs 
économiques, plutôt que l'ensemble de 
l'économie d'un pays;

Or. en

Amendement 7
Raimon Obiols
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Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l'application de 
sanctions ou de mesures restrictives est 
efficace dans la mesure où elle s'inscrit 
dans une stratégie cohérente et globale de 
l'Union européenne et de ses États 
membres dans le domaine des droits de 
l'homme;

Or. es

Amendement 8
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que les "sanctions 
ciblées" prennent la forme de sanctions 
personnelles, de mesures économiques 
sélectives et de mesures diplomatiques, 
comme les interdictions de visa, le gel des 
avoirs, les embargos sur l'exportation ou 
l'importation de certaines matières 
premières, les interdictions de survol, les 
interdictions d'investissement ou la 
limitation des contacts officiels;

Or. en

Amendement 9
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l'Union a souvent 
appliqué sa politique de sanctions d'une 
manière incohérente, en appliquant un 
traitement différent à des pays tiers qui 
affichaient pourtant un bilan semblable 
sur le plan du respect des droits de 
l'homme et de la démocratie, suscitant 
ainsi la critique d'appliquer une politique 
de "deux poids, deux mesures";

Or. en

Amendement 10
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que des désaccords entre les 
États membres sont souvent à l'origine 
d'une application incohérente des mesures 
restrictives, laquelle exerce des effets 
défavorables sur l'efficacité desdites 
mesures,

D. considérant que d'importants acteurs 
sur la scène internationale, comme les 
BRIC, ne partagent pas ce point de vue 
dans la majorité des cas et n'approuvent 
pas le recours aux sanctions; considérant 
en outre que des désaccords entre les États 
membres sont souvent à l'origine d'une 
application incohérente des mesures 
restrictives qui obère l'efficacité desdites 
mesures;

Or. en

Amendement 11
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que l'Union elle-même 
a souvent manqué de rigueur dans 
l'application de ses propres mesures 
restrictives;

Or. en

Amendement 12
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant qu'avec les avancées 
informatiques la notion de frontières 
nationales devient de plus en plus 
anachronique et que dans un monde 
globalisé la capacité à isoler un pays ou 
ses élites s'amenuise;

Or. en

Amendement 13
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D ter. considérant que dans la plupart des 
cas, les pays soumis à des sanctions sont 
également ceux qui restent le plus à 
l'écart du système international et dont les 
sociétés pourraient le plus bénéficier 
d'une intensification des contacts 
internationaux dans une perspective de 
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changement; considérant cependant que 
dans certains cas, des mesures restrictives, 
notamment contre certains individus, 
peuvent avoir des effets dissuasifs et 
psychologiques;

Or. en

Amendement 14
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D quater. considérant que les décisions de 
sanctions de l'Union ne devraient être 
prises qu'à l'issue d'une évaluation 
approfondie de la manière la plus efficace 
d'amener le changement démocratique 
dans le pays concerné; considérant que 
toute décision devrait être accompagnée 
d'une justification à cet égard;

Or. en

Amendement 15
Graham Watson

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et y font éduquer 
leurs enfants et où ils jouissent de la 
liberté et de la libre circulation,

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et où ils jouissent 
de la liberté et de la libre circulation,
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Or. en

Amendement 16
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et y font éduquer 
leurs enfants et où ils jouissent de la 
liberté et de la libre circulation,

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et où ils jouissent 
de la liberté et de la libre circulation,

Or. en

Amendement 17
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et y font éduquer 
leurs enfants et où ils jouissent de la liberté 
et de la libre circulation,

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
font éduquer leurs enfants et y bénéficient 
de services médicaux et où ils jouissent de 
la libre circulation et de la liberté de 
dépenser leur fortune souvent acquise de 
façon douteuse;

Or. en
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Amendement 18
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
services immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et y font éduquer 
leurs enfants et où ils jouissent de la liberté 
et de la libre circulation,

E. considérant que l'Union européenne 
exerce un attrait sur de nombreux 
dirigeants autoritaires et sur les personnes 
associées à ceux-ci, ce qui est source de 
revenus immobiliers et bancaires; qu'ils y 
placent leur patrimoine et y font éduquer 
leurs enfants et où ils jouissent de la liberté 
et de la libre circulation,

Or. fr

Amendement 19
Graham Watson

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
rester au pouvoir et renforce leur capacité 
de le faire,

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle, y compris 
en détournant ou en accaparant des fonds 
publics, les incite à rester au pouvoir et 
renforce leur capacité de le faire;

Or. en

Amendement 20
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant F
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Proposition de résolution Amendement

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
rester au pouvoir et renforce leur capacité 
de le faire,

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle, souvent 
en détournant ou en accaparant les fonds 
publics, les incite à rester au pouvoir et 
renforce leur capacité de le faire;

Or. en

Amendement 21
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
rester au pouvoir et renforce leur capacité 
de le faire,

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
usurper le pouvoir et à se maintenir au 
pouvoir et renforce leur capacité de le 
faire;

Or. en

Amendement 22
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
rester au pouvoir et renforce leur capacité 
de le faire,

F. considérant que la possibilité offerte aux 
dirigeants autoritaires de convertir leur 
pouvoir en richesse personnelle les incite à 
rester au pouvoir et renforce leur capacité 
de le faire; considérant que des études 
complémentaires doivent être menées afin 
de réduire la relation entre l'aide 
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étrangère au développement ou à d'autres 
fins et l'enrichissement de dirigeants 
autoritaires et de leurs gardes 
rapprochées;

Or. en

Amendement 23
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'une information exacte 
sur les avoirs détenus dans l'UE est difficile 
à obtenir,

G. considérant que sans action concertée, 
une information exacte sur les avoirs 
détenus dans l'UE est difficile à obtenir,

Or. en

Amendement 24
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'une information exacte 
sur les avoirs détenus dans l'UE est difficile 
à obtenir,

G. considérant qu'une information exacte 
sur les avoirs détenus dans l'UE est difficile 
à obtenir, et que l'UE doit persévérer dans 
sa recherche d'information,

Or. fr

Amendement 25
Graham Watson

Proposition de résolution
Considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, au 
droit à l'éducation des personnes 
physiques et morales associées à eux, à 
leurs possibilités de déplacement, d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique,

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, au 
droit de se déplacer, au droit d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique;

Or. en

Amendement 26
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, au 
droit à l'éducation des personnes 
physiques et morales associées à eux, à 
leurs possibilités de déplacement, d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique,

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, à 
leurs possibilités de déplacement, d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique;

Or. en

Amendement 27
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, au 
droit à l'éducation des personnes physiques 
et morales associées à eux, à leurs 
possibilités de déplacement, d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique,

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer, d'investir et 
d'accéder à leurs actifs financiers, au droit 
à l'éducation des personnes associées à eux, 
à leurs possibilités de déplacement, d'accès 
à certains biens et services ou de 
représentation diplomatique;

Or. en

Amendement 28
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, au 
droit à l'éducation des personnes physiques 
et morales associées à eux, à leurs 
possibilités de déplacement, d'accès à 
certains biens ou de représentation 
diplomatique,

H. considérant que les dirigeants frappés de 
sanctions ne seront effectivement touchés 
que s'ils font personnellement l'objet de 
pressions prenant la forme de restrictions à 
la possibilité de déplacer leur argent, 
d'avoir la possibilité d'accéder à 
l'éducation des personnes physiques et 
morales associées à eux, à leurs possibilités 
de déplacement, d'accès à certains biens ou 
de représentation diplomatique;

Or. en

Amendement 29
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que la multiplicité des 
acteurs internationaux et régionaux rend 
nécessaire un dialogue et des mécanismes 
de consultation formels et informels entre 
ces acteurs,

Or. fr

Amendement 30
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre diplomatie coercitive, 
assortie d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE,

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre une diplomatie coercitive, 
assortie d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE, 
préférant un dialogue critique et 
progressif à l'isolement;

Or. en

Amendement 31
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre diplomatie coercitive,

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre mesures restrictives,
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assortie d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE,

assorties d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE,

Or. en

Amendement 32
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre diplomatie coercitive,
assortie d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE,

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre diplomatie coercitive, 
assortie d'une communication claire, et les 
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE et 
de ses États membres;

Or. en

Amendement 33
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre diplomatie coercitive, 
assortie d'une communication claire, et les
options constructives disponibles dans 
l'arsenal de la politique étrangère de l'UE,

I. considérant qu'un aspect essentiel d'une 
politique efficace à l'égard des régimes 
autoritaires doit consister à établir 
l'équilibre entre une diplomatie coercitive, 
assortie d'une communication claire, et des
options constructives, ne faisant pas appel 
à la force, disponibles dans l'arsenal de la 
politique étrangère de l'UE,

Or. de



PE474.044v01-00 18/63 AM\881051FR.doc

FR

Amendement 34
Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant que la procédure 
d'évaluation, qui permet d'étendre, 
d'alléger ou de lever les sanctions en 
réaction aux changements intervenus 
dans les actions des dirigeants visés, est 
essentielle à l'efficacité des mesures de 
restriction et doit être menée de façon 
rigoureuse et stratégique;

Or. en

Amendement 35
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que toutes les mesures 
restrictives doivent être conformes aux 
droits de l'homme, au droit humanitaire 
international, à la légalité, à la 
proportionnalité et au droit de recours,

J. considérant que toutes les mesures 
restrictives doivent être conformes aux 
droits de l'homme, au droit humanitaire 
international, à la légalité, à la 
proportionnalité et au droit de recours, et 
ne doivent en aucun cas pénaliser la 
population la plus vulnérable du pays 
concerné par ces mesures,

Or. fr

Amendement 36
Laima Liucija Andrikienė
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point -a (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(-a) établir une définition claire et valable 
des régimes autoritaires et, se faisant, 
identifier les pays vivant sous de tels 
régimes et permettre à l'Union d'infliger 
des sanctions d'une façon plus 
systématique;

Or. en

Amendement 37
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) élaborer des critères précis concernant 
les cas dans lesquels des mesures 
restrictives doivent être prévues;

(a) élaborer des critères précis concernant 
tous les cas dans lesquels des mesures 
restrictives différentes doivent être 
prévues;

Or. en

Amendement 38
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) élaborer des critères précis concernant 
les cas dans lesquels des mesures 
restrictives doivent être prévues;

(a) élaborer des critères précis et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des mesures restrictives doivent 
être prévues;

Or. en
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Amendement 39
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) définir clairement et explicitement qui 
est visé par les sanctions dans le cas d'États 
défaillants ou d'acteurs ne relevant pas de 
l'État;

(b) définir clairement et explicitement qui 
doit être visé par les sanctions dans le cas 
d'États défaillants ou d'acteurs ne relevant 
pas de l'État, tout en sachant 
pertinemment que les structures sont 
souvent opaques;

Or. en

Amendement 40
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

(c) compiler des critères clairs et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des sanctions doivent être 
appliquées, les justifications de ces 
sanctions, les formes de sanctions à prévoir 
et les procédures de recours à suivre;

(c) compiler des critères clairs et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des sanctions doivent être 
appliquées, les objectifs de ces sanctions, 
les formes de sanctions à prévoir et les 
procédures d'évaluation à suivre en 
consultation avec le Parlement européen;

Or. en

Amendement 41
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c
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Proposition de résolution Amendement

(c) compiler des critères clairs et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des sanctions doivent être 
appliquées, les justifications de ces 
sanctions, les formes de sanctions à prévoir 
et les procédures de recours à suivre;

(c) compiler des critères de référence plus 
clairs concernant les cas dans lesquels des 
sanctions doivent être appliquées, les 
justifications de ces sanctions, les formes 
de sanctions à prévoir et les procédures de 
recours à suivre; élaborer les critères de 
manière à renforcer le caractère 
systématique et la crédibilité des sanctions 
de l'Union tout en ménageant 
suffisamment de souplesse au niveau 
opérationnel pour permettre à l'Union de 
jouer de cet instrument comme d'un 
argument de négociation dans ses 
relations extérieures;

Or. en

Amendement 42
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

c) compiler des critères clairs et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des sanctions doivent être 
appliquées, les justifications de ces 
sanctions, les formes de sanctions à prévoir 
et les procédures de recours à suivre;

c) compiler des critères clairs et 
quantifiables concernant les cas dans 
lesquels des sanctions doivent être 
appliquées, les justifications de ces 
sanctions, les modalités d'une évaluation 
périodique, les formes de sanctions à 
prévoir et les procédures de recours à 
suivre;

Or. es

Amendement 43
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou
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Proposition de résolution
Paragraph 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) définir clairement les mesures 
restrictives et les sanctions et établir une 
distinction entre ces deux instruments; les 
mesures restrictives pourraient avoir un 
champ d'application plus large et 
s'appliquer automatiquement à tous les 
régimes totalitaires ainsi définis alors que 
les sanctions devraient demeurer un 
instrument de pression dans des cas 
spécifiques déterminés par le Conseil au 
cas par cas et en consultation avec le 
Parlement européen;

Or. en

Amendement 44
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d

Proposition de résolution Amendement

(d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique plus large, déterminer leurs
objectifs à court et à long terme;

(d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique global, déterminer les objectifs 
spécifiques à court et à long terme que 
l'Union entend poursuivre avec 
l'imposition de ces sanctions;

Or. en

Amendement 45
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d
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Proposition de résolution Amendement

d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique plus large, déterminer leurs 
objectifs à court et à long terme;

d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique plus large, déterminer leurs 
objectifs à court et à long terme; favoriser 
l'émergence d'une politique étrangère 
européenne en faveur des droits de 
l'homme et de la démocratie; 
accompagner les sanctions de mesures 
basées sur la coopération et le dialogue 
avec les peuples des pays partenaires, 
visant à développer ou à renforcer une 
culture de la démocratie et des droits de 
l'homme;

Or. fr

Amendement 46
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d

Proposition de résolution Amendement

(d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique plus large, déterminer leurs 
objectifs à court et à long terme;

(d) inscrire les sanctions dans un contexte 
de politique plus large, déterminer leurs 
objectifs à court et à long terme dans le 
cadre d'un processus de démocratisation 
durable;

Or. en

Amendement 47
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e

Proposition de résolution Amendement

(e) rappeler que les sanctions ne (e) reconnaître que les sanctions ne 
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constituent pas une fin en soi et prévoir
dans tous les cas des stratégies de sortie 
bien définies;

constituent pas une fin en soi en 
établissant des critères clairs et réalisables 
conditionnant la levée des sanctions tout 
en prévoyant dans tous les cas des 
stratégies de sortie bien définies

Or. en

Amendement 48
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e

Proposition de résolution Amendement

(e) rappeler que les sanctions ne 
constituent pas une fin en soi et prévoir 
dans tous les cas des stratégies de sortie 
bien définies;

(e) rappeler que les sanctions ne 
constituent pas une fin en soi et assortir 
leur application de stratégies de sortie bien 
définies;

Or. en

Amendement 49
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e

Proposition de résolution Amendement

e) rappeler que les sanctions ne constituent 
pas une fin en soi et prévoir dans tous les 
cas des stratégies de sortie bien définies;

e) rappeler que les sanctions ne constituent 
pas une fin en soi et prévoir dans tous les 
cas des stratégies de sortie bien définies;
prévoir, dans le cas où ces sanctions 
n'entraineraient aucune amélioration, 
une révision de celles-ci en concertation 
avec les acteurs de la société civile du 
pays concerné;

Or. fr
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Amendement 50
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) demander aux États membres de 
l'Union d'appliquer le principe de 
compétence universelle à la lutte contre 
l'impunité et les crimes contre l'humanité 
dans le but d'améliorer le système de 
justice pénale internationale;

Or. es

Amendement 51
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) maintenir les sanctions déjà 
applicables, existantes et en cours en 
attendant l'élaboration de meilleures 
définitions;

Or. en

Amendement 52
Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g

Proposition de résolution Amendement

g) veiller à ce que les 27 États membres de 
l'UE parlent d'une seule voix lorsqu'il 
s'agit de condamner les régimes 
autoritaires;

supprimé
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Or. it

Amendement 53
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g

Proposition de résolution Amendement

(g) veiller à ce que les 27 États membres de 
l'UE parlent d'une seule voix lorsqu'il 
s'agit de condamner les régimes 
autoritaires;

(g) veiller à maximiser la collaboration et 
les synergies entre les 27 États membres 
de l'UE, en les exhortant à parler d'une 
voix unique et cohérente lorsqu'il s'agit de 
condamner les régimes autoritaires dans le 
cadre d'une approche intégrée unique de 
l'Union;

Or. en

Amendement 54
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g bis) élaborer un modèle de norme 
minimale applicable aux conditions 
déclenchant les sanctions tout en 
reconnaissant la possibilité de faire 
preuve de flexibilité si ces sanctions sont 
ignorées ou contournées;

Or. en

Amendement 55
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h
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Proposition de résolution Amendement

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent être 
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question;

(h) reconnaître que les sanctions qui ne 
sont pas coordonnées peuvent être 
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés, peuvent affecter 
la transparence, la crédibilité et la 
cohérence de la politique de sanction 
européenne et renforcer les régimes 
autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question;

Or. en

Amendement 56
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h

Proposition de résolution Amendement

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent être 
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question;

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées sur le plan international, 
elles peuvent être inefficaces et aboutir à 
des effets contraires à leurs objectifs 
déclarés et renforcer les régimes 
autoritaires ou réduire la marge de 
négociation relative de l'Union et de ses 
États membres vis-à-vis de l'État en 
question;

Or. en

Amendement 57
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h
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Proposition de résolution Amendement

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent être 
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question;

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent être 
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la 
crédibilité et la marge de négociation de 
l'UE vis-à-vis de l'État en question;

Or. en

Amendement 58
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h

Proposition de résolution Amendement

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent être
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question;

(h) reconnaître que si les sanctions ne sont 
pas coordonnées, elles peuvent sembler
inefficaces et aboutir à des effets contraires 
à leurs objectifs déclarés et renforcer les 
régimes autoritaires ou réduire la marge de 
négociation de l'UE vis-à-vis de l'État en 
question et, par conséquent, veiller à 
améliorer la coordination et l'échange 
d'informations entre les États membres 
par le biais de procédures claires;

Or. en

Amendement 59
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i

Proposition de résolution Amendement

(i) appliquer les régimes de sanction 
prévus avec rigueur et uniformité;

supprimé
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Or. en

Amendement 60
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i

Proposition de résolution Amendement

(i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité;

(i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et cohérence;

Or. en

Amendement 61
Lorenzo Fontana, Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i

Proposition de résolution Amendement

i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité;

i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité¸ en étendant 
leur champ d'application aux cas de 
violation des libertés fondamentales, en 
particulier lorsqu'il s'agit des libertés de 
culte et d'expression;

Or. it

Amendement 62
Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i

Proposition de résolution Amendement

i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité;

i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité; faire en sorte 
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que les pays de l'Espace économique 
européen et les États candidats à 
l'adhésion à l'Union européenne 
appliquent aussi les mesures restrictives et 
échangent les informations pertinentes 
avec l'Union;

Or. lt

Amendement 63
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i

Proposition de résolution Amendement

(i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité;

(i) appliquer les régimes de sanction prévus 
avec rigueur et uniformité en évitant 
l'application d’une politique de deux 
poids, deux mesures;

Or. en

Amendement 64
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en 
sorte que les sanctions épargnent la 
population dans son ensemble;

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant,

Or. en
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Amendement 65
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble;

(j) prendre des sanctions ciblées, visant à 
faire pression uniquement sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble; minimiser dans toute 
la mesure du possible les effets négatifs 
des sanctions sur les populations civiles, 
minimiser leurs incidences et 
répercussions humanitaires préjudiciables 
pour les personnes non ciblées et les pays 
voisins;

Or. en

Amendement 66
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble;

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les mesures restrictives et les sanctions 
épargnent ou ne constituent pas une 
charge supplémentaire pour la population 
civile, notamment les personnes les plus 
vulnérables;

Or. en



PE474.044v01-00 32/63 AM\881051FR.doc

FR

Amendement 67
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble;

j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions soient proportionnées au 
but recherché et épargnent la population 
dans son ensemble;

Or. lt

Amendement 68
Juozas Imbrasas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble;

j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions soient proportionnées au 
but recherché et épargnent la population 
dans son ensemble;

Or. lt

Amendement 69
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j
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Proposition de résolution Amendement

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions épargnent la population 
dans son ensemble;

(j) cibler les sanctions sur les élites 
responsables des régimes répressifs ou 
criminels et les acteurs ne relevant pas de 
l'État ou de l'État défaillant et faire en sorte 
que les sanctions n'affectent pas la 
population dans son ensemble;

Or. en

Amendement 70
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(j bis) veiller à ce que l'aide étrangère au 
développement ou à d'autres fins ne serve 
pas, au bout du compte, à 
l'enrichissement des dirigeants 
autoritaires et de leurs gardes 
rapprochées;

Or. en

Amendement 71
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction prenne en compte l'évolution 
économique, sociale et culturelle des pays 
auxquels elle est imposée, de façon à ce 
qu'elle ne pénalise pas la population et 
qu'elle bénéficie ainsi du soutien de la 
société civile du pays concerné;
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Or. fr

Amendement 72
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

(k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

(k) veiller, dans la mesure du possible, à 
ce que toute politique de sanction bénéficie 
du soutien de la société civile du pays 
concerné;

Or. en

Amendement 73
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

(k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

(k) veiller à ce que la politique de sanction 
bénéficie du soutien de la société civile du 
pays concerné;

Or. en

Amendement 74
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné et à ce que les 
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droits de l'homme et les libertés 
fondamentales soient respectés, en 
particulier le droit à un procès équitable 
et à une défense efficace;

Or. lt

Amendement 75
Juozas Imbrasas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné et à ce que les 
droits de l'homme et les libertés 
fondamentales soient respectés, en 
particulier le droit à un procès équitable 
et à une défense efficace;

Or. lt

Amendement 76
Lorenzo Fontana, Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné;

k) veiller à ce que toute politique de 
sanction bénéficie du soutien de la société 
civile du pays concerné; améliorer la 
qualité et la transparence de la phase de 
compte-rendu afin de permettre une 
quantification précise des aides 
distribuées et de leur contribution réelle 
aux besoins de la société civile;

Or. it
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Amendement 77
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

(l) veiller à ce que les sanctions 
s'appliquent avec cohérence à tous les 
régimes autoritaires quels que soient leurs 
couleurs politiques ou leur situation 
géographique;

(l) conserver une évaluation indépendante 
de la situation de la démocratie, des droits 
de l'homme et de la gouvernance de 
chaque pays et veiller à ce que ces 
approches pour chaque pays, y compris 
d'éventuelles sanctions, soient basées sur 
cette évaluation quelles que soient leurs 
couleurs politiques ou leur situation 
géographique;

Or. en

Amendement 78
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

(l) veiller à ce que les sanctions 
s'appliquent avec cohérence à tous les 
régimes autoritaires quels que soient leurs 
couleurs politiques ou leur situation 
géographique;

(l) veiller à ce qu'il n'y ait pas deux poids, 
deux mesures lors de la décision de 
mesures restrictives ou de sanctions et que 
celles-ci s'appliquent quels que soient les 
intérêts politiques, économiques et 
sécuritaires;

Or. en

Amendement 79
Boris Zala
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

(l) veiller à ce que les sanctions 
s'appliquent avec cohérence à tous les 
régimes autoritaires quels que soient leurs
couleurs politiques ou leur situation 
géographique;

(l) s'efforcer d'appliquer les sanctions 
avec cohérence, quelles que soient la
couleur politique ou la situation 
géographique;

Or. en

Amendement 80
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

(l) veiller à ce que les sanctions 
s'appliquent avec cohérence à tous les 
régimes autoritaires quels que soient leurs 
couleurs politiques ou leur situation 
géographique;

(l) veiller à ce que les sanctions 
s'appliquent avec cohérence à tous les 
régimes qui violent les droits de l'homme, 
quelles que soient leurs couleurs politiques 
ou leur situation géographique;

Or. en

Amendement 81
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Nadezhda Neynsky, György 
Schöpflin, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(l bis) veiller à ce que les mesures 
restrictives qui limitent les activités 
commerciales des entreprises européennes 
dans les pays sanctionnés ne profitent pas 
aux concurrents de pays tiers;
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Or. en

Amendement 82
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

(m) veiller à ce que les chefs des missions 
et délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

(m) veiller à ce que les chefs des missions 
et délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre, au suivi et à l'évaluation des 
mesures restrictives et de leurs 
conséquences sur place en participant à la 
réalisation d'analyses d'impact; la 
présence de l'Union sur place est donc 
essentielle;

Or. en

Amendement 83
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

(m) veiller à ce que les chefs des missions 
et délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

(m) veiller à ce que les États membres 
ainsi que les missions et délégations de 
l'UE soient étroitement associés à la 
détermination, à la mise en œuvre et à 
l'évaluation des mesures restrictives;

Or. en

Amendement 84
Graham Watson
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

(m) veiller à ce que les chefs des missions 
et délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

(m) veiller à ce que les chefs de mission et 
délégation de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

Or. en

Amendement 85
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

(m) veiller à ce que les chefs des missions 
et délégations de l'UE soient étroitement
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

Ne concerne pas la version française

Or. en

Amendement 86
Lorenzo Fontana, Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

m) veiller à ce que les chefs des missions et 
délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives;

m) veiller à ce que les chefs des missions et 
délégations de l'UE soient étroitement 
associés à la détermination, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des mesures 
restrictives, en assurant simultanément la 
transmission en temps voulu des 
informations au Parlement européen;
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Or. it

Amendement 87
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(m bis) veiller à ce que, dans le pays 
concerné par les mesures restrictives, les 
principaux acteurs militant en faveur de 
la démocratie et des droits de l'homme 
soient étroitement associés à la 
détermination, à la mise en œuvre et à 
l'évaluation des mesures restrictives;

Or. fr

Amendement 88
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o

Proposition de résolution Amendement

o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

supprimé

Or. de

Amendement 89
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o
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Proposition de résolution Amendement

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

(o) charger les structures existantes de la 
Commission et du SEAE, y compris le 
Centre de situation conjoint, de fournir 
les rapports des analyses d'impact avant 
l'adoption de sanctions afin d'estimer 
leurs effets potentiels sur le comportement 
des individus visés ainsi que sur le climat 
économique et politique dans le pays 
ciblé, et de réaliser une analyse de la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

Or. en

Amendement 90
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o

Proposition de résolution Amendement

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission  de réaliser 
une analyse approfondie de la situation de 
l'organisation économique et sociétale du 
pays en question avant et après l'adoption 
de sanctions, d'étudier à cet égard les 
effets directs et indirects de toutes les 
mesures sur les sphères politique et 
socioéconomique de la société en 
question, et de tenir compte des effets sur 
le monde des affaires, les groupes de la 
société civile, l'opposition politique, voire 
sur les partisans des réformes au sein du 
gouvernement; 

Or. en
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Amendement 91
György Schöpflin, Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Eduard Kukan, Tunne Kelam, 
Nadezhda Neynsky, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o

Proposition de résolution Amendement

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

(o) renforcer les capacités des structures 
existantes du SEAE et de la Commission à 
analyser la situation à la suite de l'adoption 
de sanctions afin de les charger d'évaluer 
leurs effets et d'améliorer à l'avenir la 
procédure;

Or. en

Amendement 92
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o

Proposition de résolution Amendement

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets et 
d'améliorer à l'avenir la procédure;

(o) charger les structures existantes du 
SEAE et de la Commission d'analyser la 
situation à la suite de l'adoption de 
sanctions afin d'évaluer leurs effets pour 
apporter des changements au cas où elles 
s'avèrent inefficaces ou contre-
productives et tirer les leçons retenues en 
cas d'adoption de sanctions à l'avenir;

Or. en

Amendement 93
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point p
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Proposition de résolution Amendement

(p) charger les services juridiques de l'UE 
de conseiller le Conseil sur les précautions 
à prendre pour éviter que les personnes 
visées par les sanctions n'éludent celles-ci;

(p) charger les services juridiques et autres 
services de l'UE de conseiller le Conseil 
sur les précautions à prendre pour éviter 
que les personnes visées par les sanctions 
n'éludent celles-ci;

Or. en

Amendement 94
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point q bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(q bis) charger le Conseil et la 
Commission d'allouer suffisamment de 
temps et de ressources, d'engager des 
experts nationaux bien informés et du 
personnel spécialisé dans les droits de 
l'homme pour les analyses précédant la 
conception des sanctions et l'évaluation 
de l'efficacité des sanctions;

Or. en

Amendement 95
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r

Proposition de résolution Amendement

r) inviter la Commission et les États 
membres à coordonner l'application des 
embargos sur les armes qui relèvent des 
compétences des États membres;

r) inviter la Commission et les États 
membres à coordonner l'application des 
embargos sur les armes et l'interdiction 
d'accorder un financement, une aide 
financière et une assistance technique 
dans ce domaine, qui relèvent des 
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compétences des États membres;

Or. lt

Amendement 96
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r

Proposition de résolution Amendement

r) inviter la Commission et les États 
membres à coordonner l'application des 
embargos sur les armes qui relèvent des 
compétences des États membres;

r) inviter la Commission et les États 
membres à coordonner l'application des 
embargos sur les armes qui relèvent des 
compétences des États membres et à ne 
pas contrecarrer ou contourner ces 
embargos par des actions de l'Union dans 
le cadre de la PESC/PESD;

Or. de

Amendement 97
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(r bis) charger la Commission et les États 
membres de transmettre chaque année un 
rapport sur la mise en œuvre des 
sanctions et leur efficacité;

Or. en

Amendement 98
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point s
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Proposition de résolution Amendement

(s) inviter la France et le Royaume-Uni 
ainsi que tout membre européen non 
permanent du Conseil de sécurité des 
Nations unies à œuvrer pour faire en 
sorte que les résolutions du Conseil de 
sécurité soient appliquées avec rigueur et 
complètement;

supprimé

Or. en

Amendement 99
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point s

Proposition de résolution Amendement

s) inviter la France et le Royaume-Uni 
ainsi que tout membre européen non 
permanent du Conseil de sécurité des 
Nations unies à œuvrer pour faire en 
sorte que les résolutions du Conseil de 
sécurité soient appliquées avec rigueur et 
complètement;

supprimé

Or. de

Amendement 100
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point s bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(s bis) envisager, le cas échéant, d'activer 
les clauses "éléments essentiels" dans les 
échanges bilatéraux, qui permettent à 
l'Union d'imposer des sanctions pour 
violation des droits de l'homme et des 
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principes démocratiques et de mener une 
politique étrangère européenne cohérente 
afin de soutenir les mesures visant les 
régimes autoritaires;

Or. en

Amendement 101
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point t

Proposition de résolution Amendement

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire;

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les personnes figurant sur la 
liste de sanctions possèdent des actifs sur 
leur territoire;

Or. en

Amendement 102
Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point t

Proposition de résolution Amendement

t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire;

t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler publiquement que les dirigeants de 
régimes frappés de sanctions possèdent des 
actifs physiques et financiers sur leur 
territoire;

Or. lt

Amendement 103
Graham Watson



AM\881051FR.doc 47/63 PE474.044v01-00

FR

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point t

Proposition de résolution Amendement

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire;

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire, la valeur approximative 
de ces actifs et leur localisation (par ex. 
localisation physique de l'institution 
financière);

Or. en

Amendement 104
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point t

Proposition de résolution Amendement

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire;

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
sur leur territoire ainsi que la valeur 
approximative et la localisation de ces 
actifs;

Or. en

Amendement 105
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point t

Proposition de résolution Amendement

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 

(t) exhorter les États membres de l'UE à 
révéler que les dirigeants de régimes 
frappés de sanctions possèdent des actifs 
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sur leur territoire; sur leur territoire et d'intensifier la 
coopération entre les États membres de 
l'Union pour l'identification et la 
confiscation de ces actifs; demander aux 
États membres de l'Union de coopérer en 
échangeant des informations pertinentes 
par l'intermédiaire des bureaux de 
recouvrement des avoirs existants et du 
réseau CARIN;

Or. en

Amendement 106
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point u

Proposition de résolution Amendement

(u) inviter les États membres de l'UE à 
assurer une application rigoureuse de 
sanctions financières ciblées (par exemple 
refus de prêts, resserrement des mesures 
concernant le remboursement des prêts et 
le gel des dépôts) afin d'obtenir que, dans 
la pratique, ces mesures privent les 
personnes et les entités visées d'accès aux 
services financiers relevant de la juridiction 
de l'UE;

(u) inviter les États membres de l'UE à 
assurer une application rigoureuse de 
sanctions financières ciblées ou des 
mesures restrictives, par exemple

- étendre le champ d'application de la 
directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins 
du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme afin qu'elle 
s'applique obligatoirement à toutes les 
tentatives d'ouverture de compte ou de 
dépôt d'argent par des dictateurs faisant 
l'objet de sanctions ou les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 
associées puisque cet argent provient de 
crimes, de vols et de détournements,



AM\881051FR.doc 49/63 PE474.044v01-00

FR

- le refus de prêts, le resserrement des 
mesures concernant le remboursement des 
prêts et le gel des dépôts) afin d'obtenir 
que, dans la pratique, ces mesures privent 
les personnes et les entités visées d'accès 
aux services financiers relevant de la 
juridiction de l'UE;

Or. en

Amendement 107
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point u bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

u bis) veiller à ce que les mesures 
restrictives économiques et financières, y 
compris les sanctions financières ciblées, 
soient appliquées par toutes les personnes 
et entités opérant dans l'Union, y compris 
les ressortissants de pays tiers, ainsi que 
par les citoyens ou entités économiques de 
l'Union qui opèrent en dehors des 
frontières de l'Union tout en étant 
enregistrés ou établis conformément à la 
législation d'un État membre de l'Union;

Or. lt

Amendement 108
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point v

Proposition de résolution Amendement

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés ainsi que les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés se voient interdire 
rigoureusement de détenir des biens sur le 
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associées se voient interdire 
rigoureusement de détenir des biens sur le 
territoire de l'UE;

territoire de l'UE;

Or. en

Amendement 109
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point v

Proposition de résolution Amendement

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés ainsi que les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 
associées se voient interdire 
rigoureusement de détenir des biens sur le 
territoire de l'UE;

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés ainsi que les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 
manifestement associées se voient 
interdire rigoureusement de détenir des 
actifs et des biens sur le territoire de l'UE;

Or. en

Amendement 110
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point v

Proposition de résolution Amendement

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés ainsi que les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 
associées se voient interdire 
rigoureusement de détenir des biens sur le 
territoire de l'UE;

(v) veiller à ce que les dirigeants 
sanctionnés ainsi que les personnes et 
entités physiques et morales qui leur sont 
associées se voient interdire 
rigoureusement de détenir des biens sur le 
territoire de l'UE, aussi longtemps que les 
sanctions sont applicables;

Or. en
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Amendement 111
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point v bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(v bis) étudier les possibilités d'un 
mécanisme préventif pour contrer 
l'arrivée de fonds publics ou d'actifs mal 
acquis dans les institutions financières de 
l'Union, y compris d'actifs contrôlés par 
des personnes susceptibles de faire l'objet 
de sanctions;

Or. en

Amendement 112
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w

Proposition de résolution Amendement

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les personnes physiques et 
morales liées aux dirigeants sanctionnés 
de fréquenter les établissements scolaires 
et les établissements d'enseignement 
supérieur de l'UE, dans la mesure 
permise par le droit de l'UE;

supprimé

Or. en

Amendement 113
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w
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Proposition de résolution Amendement

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les personnes physiques et 
morales liées aux dirigeants sanctionnés 
de fréquenter les établissements scolaires 
et les établissements d'enseignement 
supérieur de l'UE, dans la mesure 
permise par le droit de l'UE;

supprimé

Or. en

Amendement 114
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w

Proposition de résolution Amendement

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les personnes physiques et 
morales liées aux dirigeants sanctionnés 
de fréquenter les établissements scolaires 
et les établissements d'enseignement 
supérieur de l'UE, dans la mesure 
permise par le droit de l'UE;

supprimé

Or. en

Amendement 115
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w

Proposition de résolution Amendement

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les personnes physiques et 
morales liées aux dirigeants sanctionnés 

(w) inviter les États membres de l'Union à 
interdire aux écoles, universités, aux 
cercles de réflexion et autres instituts 
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de fréquenter les établissements scolaires 
et les établissements d'enseignement 
supérieur de l'UE, dans la mesure 
permise par le droit de l'UE;

universitaires d'accepter des 
financements, des subventions ou des 
dons provenant de dirigeants sanctionnés 
et des personnes physiques et morales qui 
leur sont liées et assurer la transparence 
de leurs financements privés;

Or. en

Amendement 116
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w

Proposition de résolution Amendement

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les personnes physiques et 
morales liées aux dirigeants sanctionnés
de fréquenter les établissements scolaires et 
les établissements d'enseignement 
supérieur de l'UE, dans la mesure permise 
par le droit de l'UE;

(w) inviter les États membres de l'UE à 
empêcher les membres de la famille des 
personnes sanctionnées de fréquenter les 
établissements scolaires et les 
établissements d'enseignement supérieur de 
leurs pays, dans la mesure permise par le 
droit de l'UE;

Or. en

Amendement 117
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point w bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(w bis) inviter les États membres de 
l'Union à interdire aux associations 
sportives (y compris les clubs de football) 
et les organisations caritatives d'accepter 
des financements, des subventions ou des 
dons de dirigeants sanctionnés et des 
personnes physiques et morales qui leur 
sont liées;
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Or. en

Amendement 118
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point x

Proposition de résolution Amendement

(x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants sanctionnés 
et les personnes qui leur sont associées de 
manière à les empêcher de se déplacer dans 
l'UE à des fins privées (non humanitaires)

(x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants sanctionnés 
et les personnes qui leur sont associées de 
manière à les empêcher de se déplacer dans 
l'UE à toute autre fin que des raisons 
humanitaires;

Or. en

Amendement 119
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point x

Proposition de résolution Amendement

(x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants sanctionnés 
et les personnes qui leur sont associées de 
manière à les empêcher de se déplacer dans 
l'UE à des fins privées (non humanitaires)

(x) inviter l'UE elle-même et les États 
membres de l'UE à appliquer avec rigueur 
l'interdiction de voyager frappant les 
dirigeants sanctionnés et les personnes qui 
leur sont associées de manière à les 
empêcher de se déplacer dans l'UE à des 
fins privées ou politiques;

Or. en

Amendement 120
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point x

Proposition de résolution Amendement

(x) inviter les États membres de l'UE à
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants
sanctionnés et les personnes qui leur sont 
associées de manière à les empêcher de se 
déplacer dans l'UE à des fins privées (non 
humanitaires)

(x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les personnes 
sanctionnées de manière à les empêcher de 
se déplacer dans l'UE à des fins privées 
(non humanitaires)

Or. en

Amendement 121
Radvilė Morkūnaitė-Mikulėnienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point x

Proposition de résolution Amendement

x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants sanctionnés 
et les personnes qui leur sont associées de 
manière à les empêcher de se déplacer dans 
l'UE à des fins privées (non humanitaires)

x) inviter les États membres de l'UE à 
appliquer avec rigueur l'interdiction de 
voyager frappant les dirigeants sanctionnés 
et les personnes qui leur sont associées de 
manière à les empêcher de se déplacer dans 
l'UE; examiner comment perfectionner le 
système d'information de Schengen, pour 
éviter que des visas soient accordés à ces 
personnes à la faveur d'erreurs dans la 
translittération des noms ou en l'absence 
de certaines données;

Or. lt

Amendement 122
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point x bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(x bis) inviter les États membres de l'UE à 
mener activement des enquêtes et, le cas 
échéant, à poursuivre en Europe les 
personnes ou entités morales qui ont aidé 
des dirigeants sanctionnés et les 
personnes qui leur sont associées à se 
soustraire aux sanctions qui leur  ont été 
légalement imposées;

Or. en

Amendement 123
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point y

Proposition de résolution Amendement

(y) inviter l'UE à s'employer à obtenir un 
appui international à ses politiques, en 
particulier auprès des acteurs influents du 
pays concerné;

(y) inviter l'UE à s'employer à obtenir un 
appui international et des coalitions en 
faveur de ses politiques, en particulier 
auprès des acteurs influents de la région 
concernée et les organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 124
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point y

Proposition de résolution Amendement

(y) inviter l'UE à s'employer à obtenir un 
appui international à ses politiques, en 
particulier auprès des acteurs influents du 
pays concerné;

(y) inviter l'UE à s'employer à obtenir un 
appui international à ses politiques, en 
particulier auprès des acteurs influents du 
pays concerné et d'associer pleinement le 



AM\881051FR.doc 57/63 PE474.044v01-00

FR

Parlement européen à ce processus;

Or. en

Amendement 125
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point z

Proposition de résolution Amendement

(z) inviter l'UE à renforcer la légitimité et 
le soutien du public aux mesures 
restrictives prises au niveau de l'UE et au 
niveau international, en particulier dans 
les pays des régimes sanctionnés et à 
associer le Parlement à cette démarche;

supprimé

Or. en

Amendement 126
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point z

Proposition de résolution Amendement

(z) inviter l'UE à renforcer la légitimité et 
le soutien du public aux mesures 
restrictives prises au niveau de l'UE et au 
niveau international, en particulier dans les 
pays des régimes sanctionnés et à associer 
le Parlement à cette démarche;

(z) inviter l'UE à renforcer la légitimité et 
le soutien du public et des hommes 
politiques à ses mesures, y compris aux 
mesures restrictives et aux sanctions prises 
au niveau de l'UE et au niveau 
international, en particulier dans les pays 
des régimes sanctionnés et à associer le 
Parlement à cette démarche;

Or. en
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Amendement 127
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point z bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(z bis) inviter l'Union, en l'absence de 
sanctions ou de mesures restrictives du 
Conseil de sécurité des Nations unies, à 
coopérer avec les autres États qui 
appliquent des sanctions, à échanger des 
informations et à coordonner ses actions 
afin de veiller à obtenir le meilleur 
résultat possible à l'échelle internationale 
et à maximiser l'efficacité de l'application 
des mesures communautaires;

Or. es

Amendement 128
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point aa

Proposition de résolution Amendement

(aa) inviter la Haute représentante, les 
chefs de mission et le SEAE à 
communiquer clairement aux dirigeants 
visés par les sanctions ce qu'ils attendent 
d'eux et à fixer des objectifs précis et 
réalisables;

(aa) inviter la Haute représentante, les 
chefs de mission et le SEAE à 
communiquer clairement aux dirigeants 
visés par les sanctions ce qu'ils attendent 
d'eux, à fixer des objectifs précis et 
réalisables et à offrir l'assistance 
technique appropriée;

Or. en

Amendement 129
Boris Zala
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Proposition de résolution
Paragraph 1 – point aa

Proposition de résolution Amendement

(aa) inviter la Haute représentante, les 
chefs de mission et le SEAE à 
communiquer clairement aux dirigeants 
visés par les sanctions ce qu'ils attendent 
d'eux et à fixer des objectifs précis et 
réalisables;

(aa) inviter la Haute représentante, les 
chefs de mission et le SEAE à 
communiquer clairement aux dirigeants 
visés par les sanctions ce qu'ils attendent 
d'eux et à fixer des objectifs précis et 
réalisables afin d'induire des changements 
positifs;

Or. en

Amendement 130
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ac

Proposition de résolution Amendement

(ac) inviter les États membres, dans la 
mesure nécessaire, à assurer l'accès du
public à l'information sur les mesures 
nationales en matière de sanctions;

(ac) inviter les États membres à assurer au
public un degré raisonnable d'accès à 
l'information sur les mesures nationales en 
matière de sanctions;

Or. en

Amendement 131
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ad

Proposition de résolution Amendement

(ad) inviter le Conseil à associer 
pleinement le Parlement européen à 
l'évaluation des sanctions et à solliciter la 
contribution du Parlement aux orientations 
politiques et à la définition du cadre de la 
politique de sanction de l'UE;

(ad) inviter le Conseil à associer 
pleinement le Parlement européen tout au 
long du processus de sanction, y compris 
le processus de décision, le choix des 
sanctions les plus adaptées à la situation 
spécifique, la conception, la définition des 
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critères à respecter ainsi que la mise en 
œuvre, le contrôle et l'évaluation des 
sanctions tout en sollicitant la contribution 
du Parlement aux orientations politiques et 
à la définition du cadre de la politique de 
sanction de l'UE;

Or. en

Amendement 132
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ad

Proposition de résolution Amendement

(ad) inviter le Conseil à associer 
pleinement le Parlement européen à 
l'évaluation des sanctions et à solliciter la 
contribution du Parlement aux orientations 
politiques et à la définition du cadre de la 
politique de sanction de l'UE;

(ne concerne pas la version française)

Or. en

Amendement 133
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ad

Proposition de résolution Amendement

(ad) inviter le Conseil à associer
pleinement le Parlement européen à 
l'évaluation des sanctions et à solliciter la 
contribution du Parlement aux orientations 
politiques et à la définition du cadre de la 
politique de sanction de l'UE;

(ad) inviter le Conseil à consulter
pleinement le Parlement européen à 
l'évaluation des sanctions et à solliciter la 
contribution du Parlement aux orientations 
politiques et à la définition du cadre de la 
politique de sanction de l'UE;

Or. en
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Amendement 134
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ad bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(ad bis) mettre en place un mécanisme 
d'alerte permettant au citoyens de l'UE de 
témoigner en cas d'entorse aux sanctions; 

Or. en

Amendement 135
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ae

Proposition de résolution Amendement

(ae) rappeler que la diplomatie coercitive
doit s'assortir de mesures positives telles 
que l'aide au développement et le soutien à 
la société civile;

(ae) rappeler que les mesures restrictives
doit s'assortir, le cas échéant, de mesures 
positives telles que l'aide au 
développement et le soutien à la société 
civile;

Or. en

Amendement 136
Elisabeth Jeggle, Ioannis Kasoulides, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Nadezhda Neynsky, 
György Schöpflin, László Tőkés, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point ae

Proposition de résolution Amendement

(ae) rappeler que la diplomatie coercitive 
doit s'assortir de mesures positives telles 
que l'aide au développement et le soutien à 

(ae) rappeler que la diplomatie coercitive 
doit s'assortir de mesures positives telles 
que l'aide au développement, la 
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la société civile; coopération économique durable et le 
soutien à la société civile;

Or. en

Amendement 137
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point af

Proposition de résolution Amendement

(af) s'employer à mobiliser les avoirs gelés 
afin, le cas échéant, de les rapatrier dans le 
pays, au profit de la population;

(af) s'engager à mobiliser les avoirs gelés 
afin de les rapatrier dans les meilleurs 
délais dans le pays, au profit de la 
population;

Or. en

Amendement 138
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point af

Proposition de résolution Amendement

(af) s'employer à mobiliser les avoirs gelés
afin, le cas échéant, de les rapatrier dans le 
pays, au profit de la population;

(af) s'employer à mobiliser les avoirs 
confisqués afin, le cas échéant, de les 
rapatrier dans le pays, au profit de la 
population;

Or. en

Amendement 139
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point af
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Proposition de résolution Amendement

(af) s'employer à mobiliser les avoirs gelés 
afin, le cas échéant, de les rapatrier dans le 
pays, au profit de la population;

(ne concerne pas la version française)

Or. en


